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(54) Emballage en matière plastique pour le beurre

(57) Cet emballage en matière plastique pour pro-
duit alimentaire se présente sous la forme d'une struc-
ture rigide de forme générale parallélépipédique, réali-
sée en une pièce et munie d'un fond rectangulaire (5),
faisant fonction de support plan, et d'un couvercle (3)
relié au fond par une charnière (4).

L'un au moins des bords (21) du fond (5) est dé-

pourvu de toute paroi latérale.
Le bord opposé dudit fond est muni d'une paroi pos-

térieure (6), au niveau de laquelle vient s'articuler (4) le
couvercle (3).

Ledit couvercle est lui-même pourvu de paroi(s) la-
térale(s) (9, 10, 11) propres à obturer complètement
l'emballage, en coopération avec le fond (5), lorsqu'il est
en position fermée.
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Description

[0001] L'invention concerne un emballage rigide en
matière plastique pour produit alimentaire, en particulier
pour le beurre, voire pour le fromage.
[0002] Le beurre est traditionnellement présenté sous
deux formes différentes, soit en plaquette soit en bar-
quette. En plaquette, le beurre se présente le plus sou-
vent sous la forme d'un parallélépipède, enveloppé
dans un papier simple ou complexe, notamment alumi-
nisé en vue de limiter au maximum l'oxydation du beurre
et donc son rancissement. Ce mode d'emballage, bien
que largement répandu, reste peu pratique dans la me-
sure où les doigts de l'utilisateur sont fréquemment en
contact avec le produit alimentaire au moment de la fer-
meture et de l'ouverture de l'emballage. On se trouve
donc confronté à un problème évident d'hygiène. Pour
limiter cet inconvénient, l'utilisateur a la possibilité de
transférer le produit dans une boite indépendante né-
cessitant donc une manipulation supplémentaire.
[0003] La barquette, c'est à dire dans un emballage
réalisé en un matériau rigide, matière plastique le plus
souvent, résout les problèmes liés à l'hygiène puisqu'il
suffit, pour refermer la barquette, de simplement appli-
quer le couvercle sans contact du produit avec les doigts
de l'utilisateur. En revanche, dans ce type d'emballage,
il est difficile de consommer l'intégralité du produit, de
par l'accessibilité délicate dans le fond de la barquette,
notamment au moyen d'un couteau ou de tout autre us-
tensile de cuisine.
[0004] Le document FR-2 588 831 décrit une barquet-
te alimentaire constituée d'un fond muni de quatre pa-
rois et d'un couvercle plan, dont la bordure présente des
saillies destinées à coopérer avec des échancrures cor-
respondantes, ménagées sur la bordure du fond. Dans
ce type d'emballage, la totalité du produit alimentaire est
maintenue dans le fond de l'emballage ce qui le rend
inaccessible par les cotés. Par ailleurs et de même que
précédemment, on se trouve confronté au problème du
raclage du fond de la barquette, en particulier au niveau
des angles.
[0005] Le document CH-665 405 décrit un emballage
plus particulièrement adapté au conditionnement du
beurre, constitué d'une barquette de forme parallélépi-
pédique en une seule pièce, respectivement un fond et
un couvercle relié par une charnière. Dans un mode de
réalisation spécifique, le fond et le couvercle présentent
chacun une forme en creux dans laquelle est insérée la
motte. Ce mode de réalisation présente un inconvénient
similaire aux barquettes connues de l'art antérieur, dans
la mesure où il s'avère toujours aussi mal aisé de racler
le restant du beurre au niveau des angles de la forme
en creux. Par ailleurs, au moins la moitié de l'épaisseur
de la motte reste inaccessible par les cotés de l'embal-
lage.
[0006] En d'autres termes, le problème posé est de
développer un emballage pour produits alimentaires,
notamment pour le beurre, dans lequel le produit soit

protégé, notamment des phénomènes d'oxydation, afin
de lui conférer une date limite de consommation ou de
péremption compatible avec celles actuellement en vi-
gueur, tout en présentant une surface accessible la plus
étendue possible.
[0007] Pour ce faire, l'invention propose un emballa-
ge en matière plastique pour produit alimentaire, se pré-
sentant sous la forme d'une structure rigide de forme
générale parallélépipédique réalisée en une pièce et
munie d'un fond rectangulaire, faisant fonction de sup-
port plan, et d'un couvercle relié au fond par une char-
nière.
[0008] Cet emballage se caractérise en ce que l'un au
moins des bords du fond est dépourvu de toute paroi
latérale, en ce que le bord opposé est muni d'une paroi
postérieure, au niveau de laquelle vient s'articuler le
couvercle, et en ce que ledit couvercle est lui-même
pourvu de paroi(s) latérale(s) propres à obturer complè-
tement l'emballage, en coopération avec le fond, lors-
qu'il est en position fermée.
[0009] En d'autres termes, l'invention consiste à avoir
développé un emballage dans lequel au moins deux fa-
ces (face supérieure et face avant) de la motte puissent
être accessibles par l'utilisateur grâce à la réalisation
d'un support plan, dénué de creux, sur lequel est dépo-
sé directement le produit alimentaire, et dont la face
avant est en accès libre, c'est-à-dire sans paroi aucune,
ladite paroi étant intégrée directement au niveau du cou-
vercle.
[0010] Pour éviter que le beurre ou le produit alimen-
taire ne glisse latéralement, le support plan présente,
avantageusement, en plus de la paroi arrière, deux pa-
rois latérales agencées sur partie seulement de la lar-
geur du support, de sorte que là encore, le beurre est
accessible par les côtés sur toute son épaisseur. Dans
un mode de réalisation préféré, les parois latérales sont
agencées dans le prolongement des extrémités de la
paroi arrière.
[0011] Pour améliorer davantage encore l'accès par
les cotés, le bord supérieur libre des faces latérales du
fond est de forme arrondie et est destiné à coopérer
avec le bord inférieur libre de forme complémentaire des
faces latérales du couvercle.
[0012] Afin de favoriser la présentation, mais égale-
ment pour maintenir le beurre ou le produit alimentaire
en position stable lorsqu'on racle sa surface supérieure,
le support plan constitutif du fond est incliné vers l'arriè-
re et vers le bas d'un angle compris entre 5 et 30°, avan-
tageusement 6° par rapport au plan horizontal.
[0013] En d'autres termes, la motte est en appui sur
la face arrière de l'emballage, permettant un raclage
plus efficace.
[0014] Pour assurer l'inviolabilité de l'emballage lors-
qu'il est entreposé dans les rayons des supermarchés,
la bordure avant du support plan est munie d'une bande
d'inviolabilité sécable, dont une partie coopère avec la
face avant du couvercle. En pratique, la bande d'invio-
labilité est constituée d'une languette s'étendant sensi-
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blement le long de ladite bordure du support plan, et pré-
sente en son milieu une protubérance creuse en arron-
die, au sein de laquelle est susceptible d'être emprison-
née une zone s'étendant depuis le bord inférieur de la
face avant du couvercle, ladite zone étant profilée à cet
effet.
[0015] La manière de réaliser l'invention et les avan-
tages qui en découlent ressortiront mieux de l'exemple
de réalisation qui suit, donné à titre indicatif et non limi-
tatif à l'appui des figures annexées.
[0016] La figure 1 est une vue en perspective de l'em-
ballage de l'invention en position ouverte.

La figure 2 est une vue de côté de l'emballage
ouvert.
Les figures 3 et 4 sont des vues en perspective de
l'emballage en position fermée.
Les figure 5, 6 et 7 correspondent à un agrandisse-
ment du système de fermeture de l'emballage
Les figures 8 et 9 sont des vues de côté et de face
de deux emballages empilés.
La figure 10 est une vue schématique du dessus de
l'emballage en position ouverte.

[0017] Conformément à la figure 1, l'emballage de
conditionnement conforme à l'invention, plus particuliè-
rement destiné au beurre, se présente sous la forme
d'une structure rigide, désignée par la référence géné-
rale (1), de forme générale parallélépipédique, et pré-
sentant un fond (2) et un couvercle (3). Cet emballage,
réalisé en une seule pièce par injection de matière plas-
tique, est muni d'une charnière (4) reliant le fond (2) au
couvercle (3).
[0018] Selon une première caractéristique de l'inven-
tion, le fond (2) est constitué d'un support plan (5), pour-
vu d'une paroi postérieure (6), et de deux parois latéra-
les (7) agencées sur seulement partie de la largeur du
support (5).
[0019] Corollairement, le couvercle (3) présente une
face supérieure (8), articulée par l'un des bords princi-
paux au bord supérieur de la paroi postérieure (6) du
fond. Le couvercle (3) présente également deux faces
latérales (10) et (11) de forme complémentaire à celle
des parois (7) du fond, et une face avant (9), s'étendant
sensiblement sur une hauteur identique à la hauteur de
la paroi postérieure (6) dudit fond. Les dimensions res-
pectives des faces et parois constitutives du fond et du
couvercle sont choisies de telle sorte que lorsque le cou-
vercle est en position fermée, il obture de manière rela-
tivement étanche l'emballage ainsi constitué.
[0020] Toujours sur la figure 1, il peut être observé que
la face avant (9) du couvercle (3) est représentée munie
d'une languette (12), à effet élastique, destinée à coo-
pérer avec une bandelette d'inviolabilité sécable (13).
Sur la figure 1, l'emballage est représenté en présence
d'un produit alimentaire, en l'espèce d'une motte de
beurre de forme générale parallélépipédique (14).
[0021] En outre, le bord libre (20) de la face avant (9)

du couvercle (3) est conformé de telle sorte qu'il coopè-
re par glissement avec le rebord antérieur (21) du fond
(5), pour ainsi garantir une certaine étanchéité. De fait,
les cotes respectives de ces différents éléments sont
choisis pour optimiser cette étanchéité.
[0022] La figure 2 représente l'emballage alimentaire
de l'invention vu de côté. Comme le montre cette figure,
le support plan constitutif du fond est avantageusement
incliné d'un angle de 6° en direction de l'arrière (c'est à
dire en direction de la paroi postérieure (6) du fond) et
vers le bas, permettant comme déjà dit non seulement
de maintenir le beurre en position au moment où il est
raclé, mais également d'optimiser sa présentation.
[0023] Par ailleurs, dans le mode de réalisation tel
que représenté, les faces latérales (7) du fond, et (10)
et (11) du couvercle, présentent un bord libre de forme
arrondie et complémentaire, permettant de favoriser
l'accès par les cotés au produit alimentaire.
[0024] Selon une forme avantageuse de l'invention,
le bord (21) du fond (5) et/ou la zone de la face supé-
rieure (8) du couvercle (3), adjacente à la charnière (4),
sont munis de repères ou graduations (24), issus de
moulage, destinés à renseigner l'utilisateur sur le lieu
de découpe à réaliser en fonction de la masse de beurre
souhaitée.
[0025] Sur les figures 3 à 7, l'emballage est représen-
té en position fermée. Dans ce cas, l'emballage est muni
d'une bandelette d'inviolabilité (13), mise en place après
introduction du beurre ou du produit alimentaire au sein
de l'emballage.
[0026] Cette bandelette d'inviolabilité (13), également
réalisée en matière plastique, présente tout d'abord une
zone de préhension (19) au niveau de l'une de ses ex-
trémités, et destinée à favoriser sa traction par le con-
sommateur, lors de la première ouverture de l'emballa-
ge.
[0027] Elle présente ensuite une zone en saillie (16),
sensiblement en quart de cylindre, et destinée à coopé-
rer avec la languette à effet élastique (12), solidaire du
bord libre (20) de la face avant (9) du couvercle (3).
[0028] On peut bien observer au sein de la figure 7 le
mode de coopération de ladite languette (12) avec la
zone en saillie (16) de la bandelette (13). Selon ce mo-
de, la bandelette (13) est soudée au moyen de ponts
sécables (22) au bord (21) du fond (5). Il peut être ob-
servé que la saillie (16) de ladite bandelette (13) est ain-
si profilée, qu'elle définit, en coopération avec le bord
(21), une fente (23) parallèle audit bord (21), de lon-
gueur correspondant, au jeu près, à la longueur de la
languette élastique (12).
[0029] Lorsque le beurre (14) est positionné au sein
de l'emballage conforme à l'invention, le couvercle (3)
est rabattu sur le fond (2), et corollairement, la languette
(12) est introduite dans la fente (23). Ladite languette
étant en forme de V, tel qu'on peut l'observer sur la figure
(7), et présentant des caractéristiques d'élasticité, inhé-
rentes à la matière plastique qui la constitue, le bord
libre du V s'expanse au sein du volume défini par la
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saillie (16), et interdit donc toute ouverture intempestive
ou volontaire d'un utilisateur, sauf pour ce dernier à re-
tirer intégralement la bandelette d'inviolabilité (13).
[0030] Les figures 8 et 9 illustrent le gerbage possible
des emballages en position fermée. Bien que non illus-
tré, ces emballages sont également empilables en po-
sition ouverte, permettant une diminution de l'encom-
brement lors de leur stockage ou de leur transport avant
utilisation.

Revendications

1. Emballage en matière plastique pour le beurre, se
présentant sous la forme d'une structure rigide de
forme générale parallélépipédique, réalisée en une
pièce et munie d'un fond rectangulaire (5), faisant
fonction de support plan, et d'un couvercle (3) relié
au fond par une charnière (4), et dans lequel :

- l'un au moins des bords (21) du fond (5) est dé-
pourvu de toute paroi latérale,

- le bord opposé dudit fond est muni d'une paroi
postérieure (6), au niveau de laquelle vient s'ar-
ticuler (4) le couvercle (3),

- ledit couvercle est lui-même pourvu de paroi(s)
latérale(s) (9, 10, 11) propres à obturer complè-
tement l'emballage, en coopération avec le
fond (5), lorsqu'il est en position fermée,

caractérisé en ce qu'il est pourvu d'une bandelette
d'inviolabilité sécable (13), dont une partie (16) coo-
père avec la face avant (9) du couvercle (3).

2. Emballage en matière plastique pour le beurre se-
lon la revendication 1, caractérisé en ce que la
bandelette d'inviolabilité (13) présente en son mi-
lieu une protubérance creuse en arrondie (16), dé-
finissant en coopération avec le bord (21) du fond
(5) une fente (23), destinée à permettre, lors de la
fermeture de l'emballage, l'introduction au sein de
ladite protubérance d'une languette à effet élasti-
que (12) agencée sur le bord inférieur de la face
avant (9) du couvercle (3).

3. Emballage en matière plastique pour le beurre se-
lon l'une des revendications 1 et 2, caractérisé en
ce que le bord (21) du fond (5) et/ou la zone de la
face supérieure (8) du couvercle (3), adjacente à la
charnière (4), sont munis de repères ou graduations
(24), issus de moulage, destinés à renseigner l'uti-
lisateur sur le lieu de découpe à réaliser en fonction
de la masse de beurre (14) souhaitée.

4. Emballage en matière plastique pour le beurre se-
lon l'une des revendications 1 à 3, caractérisé en
ce que le support plan constitutif du fond (5) pré-
sente en plus de la paroi postérieure (6), deux pa-

rois latérales (7) agencées sur partie seulement de
la largeur du support, de telle sorte à permettre un
accès direct au beurre destiné à être reçu au sein
de l'emballage.

5. Emballage en matière plastique pour le beurre se-
lon la revendication 4, caractérisé en ce que les
parois latérales (7) du fond (5) sont agencées dans
le prolongement des extrémités de la paroi posté-
rieure (6).

6. Emballage en matière plastique pour le beurre se-
lon l'une des revendications 4 et 5, caractérisé en
ce que les faces latérales (7) présentent un bord
supérieur libre de forme arrondie, destiné à coopé-
rer avec le bord inférieur libre de forme complémen-
taire des faces latérales du couvercle (3).

7. Emballage en matière plastique pour le beurre se-
lon l'une des revendications 1 à 6, caractérisé en
ce que le support plan constitutif du fond (5) est in-
cliné vers l'arrière et vers le bas d'un angle compris
entre 5 et 30°, par rapport au plan horizontal, et ce,
dans un souci de favoriser la présentation du beurre
emballé, mais également pour maintenir celui-ci en
position stable lorsqu'on racle sa surface supérieu-
re.

8. Emballage en matière plastique pour le beurre se-
lon la revendication 7, caractérisé en ce que le
support plan constitutif du fond (5) est incliné vers
l'arrière et vers le bas d'un angle de 6° par rapport
au plan horizontal
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